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MOT du MAIRE 
Chères citoyennes, 

Chers citoyens, 

 

Notre rapport financier 2025 est maintenant déposé. L’exercice fait état d’un surplus 

de 390 000 $, principalement attribuable à des revenus plus élevés que prévu en 

droits de mutation (taxe de bienvenue), ainsi qu’à certaines dépenses inférieures 

aux prévisions. Ce résultat témoigne d’une gestion responsable et d’un souci    

constant de protéger les sommes que vous nous confiez. 

 

À l’approche de la saison estivale, nous vous invitons à faire preuve de respect    

envers nos espaces communs et nos biens publics. Gardons notre municipalité 

propre, sécuritaire et agréable pour tous. Si vous êtes témoin d’un acte répréhensible, nous vous               

encourageons à communiquer immédiatement et en toute confidentialité avec la Sûreté du Québec. 

 

En ce qui concerne le dossier des PFAS, nous poursuivons nos échanges avec le MAMH afin de redonner 

une eau de qualité aux résidents qui en sont actuellement privés et d’évaluer la possibilité d’analyser un plus 

grand nombre de puits sur notre territoire, particulièrement dans les secteurs urbanisés. Les avancées ne se 

font pas aussi rapidement que nous le souhaiterions, mais le dossier progresse, et nos échanges avec nos 

partenaires demeurent très positifs. Nous vous tiendrons informés dès que possible des prochaines étapes. 

Au besoin, n’hésitez pas à communiquer avec nous. 

 

À la suite d’une proposition citoyenne, nous souhaitons organiser une collecte de sang au centre              

communautaire. Pour que cette activité puisse avoir lieu, nous devons réunir au moins 60 donneurs. Si vous 

souhaitez poser un geste simple, mais profondément humain, qui peut contribuer à sauver des vies, je vous 

invite à communiquer avec nous. 

 

En terminant, félicitations à tous nos finissants, du primaire jusqu’à l’université. Aujourd’hui, nous voulons 

souligner tout spécialement nos élèves de 6e année qui quittent notre belle école après y avoir grandi,      

appris, ri et relevé tant de défis. Leur passage vers le secondaire est une étape marquante, et nous sommes 

fiers de les voir partir avec confiance et maturité. 

 

Comme le veut notre tradition, ils auront l’occasion de souligner ce moment important lors de notre          

plantation annuelle. Ce geste symbolique représente leurs racines bien ancrées dans notre école et leur 

croissance vers de nouveaux horizons. Chaque arbuste planté témoigne de leur passage, de leurs efforts et 

de tout ce qu’ils laissent derrière eux. 

 

À tous nos finissants : continuez de croire en vous, de cultiver vos talents et de faire fleurir vos rêves. L’avenir 

est à vous. 

 

Vous êtes notre raison d’être. 

 

Paul Sarrazin 

Maire 
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INFORMATIONS 

Compte de taxes 2026 

 

Dates d’échéances des versements:  

• 3e versement: 25 mai 2026 

• 4e  versement: 6 juillet 2026 

• 5e versement: 17 août 2026 

• 6e versement: 28 septembre 2026 

Les versements hors délai portent intérêt de 12 %. 

Bureaux Municipaux fermés 

Toute demande de permis ou de paiement doit être 

effectuée avant le départ en vacances des employés 

municipaux. 

Veuillez prévoir un délai de traitement, tant avant 

qu’après la fermeture des bureaux. 

Mise à jour des politiques Municipale  

Sondage aux citoyens : été 2026 

Le sondage sera disponible vers la mi ou la fin juin. 

Si vous souhaitez recevoir le lien ou une copie     

papier pour y répondre, veuillez communiquer avec 

nous à l’adresse suivante : mun@miltonqc.ca ou au 

450-378-1942. 

 

Consultation publique : automne 2026 

Nous comptons sur votre présence en septembre 

prochain. Date à déterminer.  

 

Adoption du plan d’action : hiver 2027 

Le fruit de tout ce travail nous permettra de passer à 

l’action au cours des prochaines années. 
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URBANISME 
Forêts privées et érablières – Réflexion municipale en cours 

La Municipalité de Sainte-Cécile-de-Milton souhaite informer la    

population qu’elle amorcera une réflexion sur l’encadrement de 

l’abattage d’arbres et des coupes forestières sur son territoire,    

notamment en ce qui concerne les forêts privées, les boisés       

agricoles et les érablières. 

Cette démarche vise à mieux tenir compte des réalités des         

propriétaires de forêts privées, à clarifier les règles applicables et à 

assurer une gestion durable du couvert forestier, tout en protégeant 

les   milieux naturels qui font la richesse du territoire. 

La Municipalité souhaite se doter d’un cadre réglementaire clair, équitable et adapté, permettant de          

distinguer adéquatement les interventions ponctuelles des coupes forestières planifiées, et de soutenir les 

pratiques forestières et acéricoles responsables. 

Pendant cette période de réflexion, la réglementation actuelle demeure en vigueur. Les propriétaires sont 

invités à communiquer avec le Service de l’urbanisme avant d’entreprendre des travaux d’abattage ou de 

coupe forestière. 

D’autres informations seront communiquées au fur et à mesure de l’avancement de ce dossier. 

Contrat d’entretien de votre installation septique 

Vous êtes propriétaire d’une installation septique de marque Bionest, Écoflo, Hydro-Kinetic, System O 

(Enviro-Septic) ou DpEC? La Municipalité vous rappelle que la réglementation en vigueur vous oblige à    

détenir un contrat d’entretien annuel auprès du fabricant, et ce à compter de janvier 2026, conformément au 

Règlement Q2, r.22 sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées. 

Une copie du contrat d’entretien doit être transmise au plus tard le 15 juin 2026, puis annuellement par la 

suite, à la Municipalité. 

L’entretien régulier de votre installation est essentiel pour assurer le bon fonctionnement de votre système 

de traitement secondaire avancé ou tertiaire et pour prévenir les défaillances pouvant entraîner des impacts 

environnementaux et sanitaires. 

Pour rappel, conformément au règlement Q-2 r22, le propriétaire qui ne respecte pas cette exigence, est 

passible dans le cas d’une personne physique, d’une amende de 1 000 $ à 100 000 $ ou, dans les autres 

cas, d’une amende de 3 000 $ à 600 000 $. 

Pour toute question ou pour obtenir des précisions, nous vous invitons à communiquer avec le Service de 

l’urbanisme. 

Nettoyage des ponceaux  

Comme chaque année à l’automne, nous avons une accumulation de résidus de sédiments et de feuilles qui 

contribue au blocage des ponceaux et à leur mauvais fonctionnement.  

Ainsi, nous invitons les propriétaires a effectuer un nettoyage préventif à la fin de l’automne. Ceci   

permettra d’éviter le blocage du ponceau et les dommages au fossé et au pavage de la rue lors de la crue 

printanière. 
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URBANISME 

Brûlage des feuilles mortes 

 

Il est interdit à toute personne d’allumer un feu d’abattis (brûlage de branches, de feuilles mortes ou de    

matières similaires) à l’intérieur du périmètre urbain et sur les terrains dont la superficie est inférieure à 

5 000 m² en zone agricole. Dans les autres circonstances, un permis, accompagné de conditions, est       

nécessaire avant de procéder à un tel feu. Contactez le responsable de l’urbanisme pour en savoir plus à ce 

sujet. 

Inventaire du patrimoine bâti  

La Municipalité souhaite informer les citoyens que le conseil de la MRC de la Haute-Yamaska a adopté, le 18 

février dernier, l’inventaire du patrimoine bâti, conformément aux nouvelles obligations gouvernementales 

en matière de protection du patrimoine. 

Cet inventaire vise à recenser certains bâtiments présentant un intérêt patrimonial, selon des critères établis 

par le ministère de la Culture et des Communications.  

Qu’est-ce que cela signifie pour les citoyens? 

• L’inventaire n’interdit pas automatiquement la rénovation, la transformation ou la démolition d’un 

bâtiment. 

• Il permet toutefois d’encadrer davantage les demandes de démolition, particulièrement pour les 

bâtiments plus anciens, afin d’évaluer leur valeur patrimoniale avant toute décision. 

Les règles applicables peuvent varier si la municipalité dispose ou non d’un règlement de démolition       
conforme aux exigences de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 
 
Démolition de bâtiments anciens 

Pour les bâtiments construits avant 1940, certaines demandes de démolition peuvent devoir suivre un     

processus particulier, incluant une analyse patrimoniale, selon la réglementation en vigueur. La Municipalité 

accompagnera les propriétaires concernés afin de leur expliquer les démarches applicables à leur situation. 

Un inventaire évolutif 

Il est important de préciser que l’inventaire du patrimoine est évolutif. Des bâtiments peuvent être : 

• ajoutés, notamment s’ils présentent un intérêt patrimonial reconnu; 
• ou retirés, sur la base de critères objectifs et factuels. 
 

La Municipalité demeure disponible pour informer et accompagner les citoyens concernés par ces nouvelles 

dispositions. Les propriétaires sont invités à communiquer avec le Service de l’urbanisme pour toute     

question concernant leur immeuble ou un projet envisagé. 

Vos piscines et les nouvelles règles 

Nouvelle échéance pour se conformer au Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles. Les         

propriétaires des piscines installées avant le 1er novembre 2010 bénéficient d’un délai supplémentaire de 

2 ans; ils ont désormais jusqu’au 30 septembre 2027 pour assurer la conformité de leurs installations au 

Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles. 

Le Règlement demeure applicable à toutes les piscines installées à partir du 1er novembre 2010. 
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INFOS MRC 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Appel de projets en économie circulaire 

Les 4 projets financés par notre tout premier appel de projets en économie circulaire se sont partagés une 

enveloppe totale de 58 500 $, représentant un soutien financier variant entre 13 000 $ et 15 000 $ par    

initiative. 

Toutes nos félicitations à : 

• SOS Dépannage Moisson Granby en collaboration avec Mycep ferme de champignons pour leur   

projet de revalorisation de blocs de mycélium; 

• Canton de Shefford pour son projet d’achat d’une distributrice de lave-glace; 

• Atelier 19 pour son projet de réutilisation de plastiques agricoles, et 

• CFER Val-des-Cerfs pour son projet d’achat de machines à coudre. 

 

Ne manquez pas notre 2e appel de projets qui sera lancé vers la fin août! 
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INFOS MRC 

Bac brun : astuces de pro 

Pour un bac brun sans odeur… 
• Placez votre bac à l’ombre, si possible. 
• Alternez les résidus de table avec les résidus du jardin, par couches. 
• Évitez d’y mettre des liquides : restants de soupe ou d’huiles 
• Sortez-le à chaque semaine en été  
 
Ça va où? 
Et oui, ça va dans votre bac brun! 
• Papiers mouchoirs (même malade!) 
• Essuie-tout souillés 
• Litière de chat (en vrac ou dans un sac 

en papier) 
• Boîtes de pizza en carton 
• Serviettes de table en papier 
 
Informations :  www.genedejeter.com 
Des questions? infocollectes@genedejeter.ca 
ou 450 378-9976, #2231 

Collecte des encombrants | N'oubliez pas de vous inscrire  

Vous déménagez? Il est maintenant temps de vous inscrire pour la deuxième collecte des encombrants de 

l'année! 

DATES LIMITES D'INSCRIPTION 

Sainte-Cécile-de-Milton : 23 juin pour un collecte dans la semaine suivante. 

Inscription : genedejeter.com/requete 

http://www.genedejeter.com
mailto:infocollectes@genedejeter.ca
http://genedejeter.com/requete
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VIE COMMUNAUTAIRE 

Vous traversez une période difficile et avez de la difficulté à  

vous procurer de la nourriture en raison d’un budget restreint ?  

Saviez-vous que vous avez accès au service d’aide alimentaire  

de SOS Dépannage ?  

Communiquez avec l’une de nos intervenantes pour en savoir  

plus et prendre rendez-vous :  

450-378-0221, poste 225  

sos-depannage.org  
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VIE COMMUNAUTAIRE 

Tricot-artisanat et placotage 

Venez vous joindre à notre rendez-vous hebdoma-

daire. 

Que ce soit pour tricoter ou simplement échanger, 

vous êtes les bienvenus au sein de ce groupe cha-

leureux et accueillant. 

Les rencontres ont lieu les 

mardis, de 13 h à 15 h, à la 

salle communautaire ou sous 

le gazébo du parc des       

Citoyens, selon les conditions 

météorologiques. 

Devient donneur de sang 

Nous lançons un défi aux entreprises de la région et 

aux citoyens! 

Invitez quelques membres de votre équipe ou de 

votre famille à poser un geste concret et essentiel : 

faire un don de sang. 

Inscrivez-vous à la liste d’intérêt en numérisant le 

code QR. Nous avons un objectif de 60 donneurs. 

Ensemble, mobilisons nos milieux de travail et nos 

familles pour une cause qui sauve des vies. 
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VIE COMMUNAUTAIRE 
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VIE COMMUNAUTAIRE 

Programme de subvention et Programme de 
soutien financier  

Saviez-vous que deux programmes municipaux sont 
offerts à la population ? Dans un objectif de          
réduction des déchets, il est possible de déposer 
une demande par maisonnée tous les deux ans. 
 
Pour en savoir plus sur ces programmes, nous vous 
invitons à consulter notre site Internet : 
https://www.miltonqc.ca/services-aux-citoyens/
politiques-municipales/ 
 
Avant d’effectuer vos achats, vous devez vérifier la 
disponibilité des fonds dans les  programmes.  
 
Pour ce faire, veuillez communiquer avec la munici-
palité par courriel à comptabilité@miltonqc.ca. 



INFOS-EN BREF 

Juin 2026 

3  
Collectes des matières organiques et 
des matières recyclables 

9  
Toast & Café, 50 ans et + | 8 h 30 
Salle communautaire 

10  
Collectes des ordures ménagères et des 
matières organiques 

15  
Séance publique du conseil | 19 h 
Salle communautaire. Bienvenue à tous! 

17  
Collectes des matières organiques et 
des matières recyclables 

23  
Date limite pour vous inscrire à la col-
lecte des encombrants 

24  
Fête nationale | Parc des Générations 
dès 16h30 

24  Collecte des matières organiques  

29  Début du camp de jour 

CONSEIL MUNICIPAL 

Paul Sarrazin, maire   
450 378-1942 | 450 777-6717 | maire@miltonqc.ca 

Ginette Prieur, conseillère siège 1  
450 531-6517| gprieur@miltonqc.ca 

Sylvain Roy, conseiller siège 2  
450 775-3600 | sroy@miltonqc.ca 

Johanna Fehlmann, conseillère siège 3  
579 488-7706 | jfehlmann@miltonqc.ca 

Jacqueline L. Meunier, conseillère siège 4  
450 378-6809 | jlmeunier@miltonqc.ca 

Pierre Bernier, conseiller siège 5  
450 776-6218 | pbernier@miltonqc.ca 

Sylvain Goyette, conseiller siège 6  
450 777-1346 | sgoyette@miltonqc.ca 

ADMINISTRATION | 450 378-1942 

Hôtel de ville | 112, rue Principale 

Michel Larouche, directeur général et greffier-trésorier 

Poste 122 | direction@miltonqc.ca 

Sofiane Fiala, directeur général adjoint, greffier-trésorier 
adjoint et responsable de l’urbanisme  

Poste 132 | urbanisme@miltonqc.ca 

Sylvain Maurice, surintendant des travaux publics  

Poste 133 | travauxpublics@miltonqc.ca 

Jonathan Séguin, Préposé travaux publics  

Poste 133 |  travauxpublics@miltonqc.ca 

Audrey Blanchette, responsable des loisirs, de la vie               
communautaire et des communications | 

Poste 126 | viecommunautaire@miltonqc.ca 

Andréa Olivarez, adjointe à la direction  

Poste 127 | comptabilite@miltonqc.ca 

Marie-Ève Brunet, réceptionniste - Perceptions et ar-
chives  

Poste 121 | mun@miltonqc.ca 

Simon Charest, inspecteur  

Poste 130 | inspection@miltonqc.ca 

Juillet 2026 

1  
Collectes des matières organiques et 
des matières recyclables  

8  
Collectes des ordures ménagères et des 
matières organiques 

8  
Initiation au kin-ball et cinéma en plein 
air | Parc des Générations dès 18h30 

13  
Séance publique du conseil | 19 h 
Salle communautaire. Bienvenue à tous! 

15  
Collectes des matières organiques et 
des matières recyclables  

17  
Bureaux municipaux fermés du 17 juillet 
au 2 août  

22  Collecte des matières organiques  

29  
Collectes des matières organiques et 
des matières recyclables  


